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Le MaaS (Mobility as a Service) ou Mobilité Servicielle consiste à rassembler au sein d’une même 
plateforme numérique l’ensemble des modes de déplacement disponibles sur un territoire, de 
planifier un trajet les utilisant et de le payer. L’enjeu de ce travail est d’interroger les modèles de 
gouvernance proposés dans la région Hauts-de-France qui pourraient permettre aux différents 
acteurs d’un secteur cloisonné de collaborer autour d’un même objet et ainsi de proposer une 
alternative à la voiture individuelle.
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